
NOM :.............. PRENOM
: …..............


 Montluçon, le           …....................... 2018

Fonction :................

Ecole : ….......................

Monsieur le Directeur Académique de l'Allier

(S/C) Mme l’Inspectrice de la  circonscription Montluçon I

M. l'Inspecteur de la circonscription de Montluçon II

Objet : participation à une réunion d'information syndicale.

Monsieur l’Inspecteur d’Académie,

J'ai l'honneur de vous informer, par la présente, qu'en application du décret du 28.05.1982 relatif à l'exercice du droit syndical dans la Fonction publique, j'assisterai à la réunion d'information syndicale organisée par le Sgen-CFDT, le 03 avril 2018, de 16h45 à 19h45. 

En compensation de ces 3 heures de service, je n’assisterai pas  au conseil de cycle ou l’animation pédagogique, conférence pédagogique : .......................................... à laquelle j'étais inscrite.

Je vous prie de croire, Monsieur l’Inspecteur d’Académie, à mon dévouement au service public de l’Education.

                                                                                  Signature :

 Vos droits : 3 demi-journées d’information syndicale par année scolaire.
La date que vous proposerez en compensation des 3 heures de réunions syndicales doit être inscrite dans le calendrier de concertation ou d’animation pédagogique de votre école ou de votre circonscription, à la seule exclusion d’un conseil d’école.
Rappel : vous ne pourrez pas déduire ces 3 heures, compte tenu des nouvelles dispositions imposées par le ministère, des 36 heures réservées à l’aide individualisée………
N'attendez pas de réponse, ni de l'IA, ni de l'IEN, vous n'en n'aurez pas (vous ne demandez pas une autorisation, vous l'informez de l'utilisation d'un droit). 
Il est possible de faire un courrier collectif avec les noms de tous collègues participant à cette réunion.

